
Membres du Centre 
d'action antimines de 
Bosnie-Herzégovine, dont 
relèvent la coordination 
et la mise à exécution des 
programmes antimines 
dans ce pays. 
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• 200 000 dollars versés à l'UNMAS par 
l'ACDI dans le cadre de son Programme des 
institutions multilatérales pour lancer un 
programme d'action antirnines dans la zone 
de sécurité provisoire qui sépare l'Éthiopie et 
l'Érythrée, y compris des relevés d'urgence; 

• 50 000 dollars versés par le Programme 
d'initiatives pour l'interdiction des mines 
du MAECI à l'ONG britannique HALO Trust 
pour son programme antimines intégré 
en Abkhazie, une région de la Géorgie, 
y compris des relevés d'urgence; 

• 44 000 dollars versés par le PRINIM à la 
Vietnam Veterans of America Foundation, 
qui a fourni le matériel et le logiciel IIMSMA 
que la Force de maintien de la paix des 
Nations Unies à Chypre devait utiliser dans 
le cadre de ses travaux de relevé dans la 
zone tampon de l'ONU. 

Missions d'évaluation 
Le PRINIM a versé 22 000 dollars au Mines 
Advisory Group (MAG) afin qu'il effectue une 
mission d'évaluation destinée à étudier les 
besoins d'action humanitaire dans le nord de 
l'Ouganda. En collaboration avec des ONG 
ougandaises, la mission a évalué l'ampleur du 
problème et déterminé l'emplacement des 
mines; elle a également analysé les mesures 
prises pour apporter des solutions. Cette étude 
a permis au MAG d'établir une stratégie 
d'action antirnines. 

Centres d'action antimines 
Au cours de l'exercice 2000-2001, le 
Programme intégré pour la Bosnie-Herzégovine 
de l'ACDI a versé au PNUD la somme de 
120 000 dollars dans le cadre d'une contribu-
tion pluriannuelle de 1,7 million, lui permettant 
de fournir un soutien institutionnel au Centre 
d'action antimines de la Bosnie-Herzégovine 
et aux centres équivalents des Entités 
constituantes. La contribution du Canada 
a accru les ressources et la viabilité de ces 
centres en développant des normes techniques 
et des normes pour la sécurité et la formation, 
en préparant le personnel local à prendre 
en mains les fonctions des conseillers inter-
nationaux et en améliorant l'infrastructure 
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